
Préparer sa candidature en M1 
via la plateforme Mon Master

Réunion d’information du 21 mars 2023



Rappels sur le diplôme national de Master

Formation en 2 ans
120 crédits de niveau de compétences 7 (sur 8) dans l’échelle européenne des certifications
Permet une insertion professionnelle à bac+5 ou la poursuite d’études en doctorat

Accessible aux titulaires du diplôme national de Licence ou d’un diplôme français ou étranger 
reconnu en équivalence (minimum 180 crédits de niveau 6 sur l’échelle européenne) 

Structuration en « mention » (= le nom du diplôme) et en parcours de formation (= des champs 
de spécialisation dans le diplôme)

Selon les masters, les parcours débutent en M1 (= parcours en 2 ans) ou en M2, après un M1 
de tronc commun à plusieurs parcours (masters en Y).

Exemple à l’UJM :
Master mention « Sciences du Vivant » = le diplôme

3 parcours possibles = 3 champs de spécialisation dans le diplôme
- Bio-acoustics (débute en M2)
- Ecologie chimique (débute en M1)
- Ethologie et écologie (débute en M1)



Nouvelle procédure nationale 
de recrutement en M1

Une seule plateforme nationale pour :
• Consulter l’offre de formation 
• Déposer ses candidatures
• Consulter ses réponses
• Faire son choix

Points d’attention :
• Respect des délais
• Pas de procédure complémentaire, mais maintien d’un dispositif de saisine du recteur
• Risque d’augmentation du nombre de candidatures dans certaines formations ou 

certains secteurs
• Ne concerne pas les recrutements en M2 (passage par E-candidat)

Avantages :
• Calendrier unique pour toutes les 

formations et toutes les universités
• Fond de dossier commun, saisi en une 

seule fois pour toutes vos candidatures 
• Meilleure efficacité attendue de la 

phase de défilement des listes 
complémentaires



Ce qui ne change pas

• L’accès au diplôme national de master est sélectif et soumis au nombre de 
places disponibles dans la formation.

• Lors de la phase d’examen des candidatures par chaque établissement, celles-
ci font l’objet de l’attribution d’un rang de classement ou d’un refus de la part 
du chef d’établissement. 

• Vous devez déposer une candidature pour accéder en M1, y compris dans 
votre établissement d’origine (celui où vous êtes inscrit en L3).

• Maintien d’une procédure de saisine du recteur pour les candidats qui 
n’auraient reçu que des refus (avec nouvelles règles d’accès).

• Les candidats non européens venant des pays couverts par la procédure Etudes 
en France continuent de passer par celle-ci.



Périmètre des formations



Périmètre des candidats



Recherche des formations sur

1. Recherche par mots clés
2. Recherche par filtres
3. Recherche par zone géographique



Recherche des formations sur
Recherche par filtre



Recherche des formations sur
Recherche par zone géographique



Recherche des formations sur
Résultat de la recherche sur Université Jean Monnet, Saint-Etienne



Recherche des formations sur

Infos générales sur la mention

Détails par parcours

Vous trouverez un lien et des infos pour candidater à partir de ces fiches formation.
Visible à partir du 22 mars uniquement.



Le calendrier
Calendrier universités       

Calendrier étudiants       

|--- Inscriptions --------------------



Les candidatures

Le calcul du nombre de voeux se fait par mention mais les candidatures se font soit :
- Au niveau de chaque parcours
- Au niveau de la mention, quand il y a un M1 commun à tous les parcours

(exemple mention Analyse et politiques économiques à l’UJM)
- Plus rarement, au niveau de portails inter-établissements regroupant la même 

mention dans plusieurs universités 
(exemple Master MEEF 1er degré pour Lyon 1, Lyon 2, Lyon 3, UJM)



Le calcul des nombres de voeux
Exemple 1 : 
Je suis candidat à :
Master mention « A » à l’UJM dans les parcours 1 et 4
Master mention « A » à Lyon 2 dans le parcours 8
Master mention « B » à l’UJM dans le parcours 2
Master mention « C » à l’UJM dans le parcours 1 en alternance
Master mention « D » à Grenoble dans les parcours 1, 2 et 3

Exemple 2 : 
Je suis candidat à :
Master mention « A » à l’UJM dans le parcours 1
Master mention « B » à l’UJM dans le parcours 8
Master mention « C » à l’UJM dans le parcours 2
Master mention « D » à l’UJM dans le parcours 1
Master mention « E » à l’UJM dans le parcours 3

5 candidatures et 5 voeux

Exemple 3 : 
Je suis candidat à :
Master mention « A » à l’UJM dans les parcours 1 et 4
Master mention « B » à Lyon 2 dans les parcours 2, 5, 9 et le parcours 8 en alternance
Master mention « C » à Grenoble dans le parcours 1 en alternance
Master mention « D » à Paris 8 dans les parcours 1, 2 et 3

9 candidatures 
mais 3 vœux « classique » 

et 2 vœux « alternance »

Exemple 4 : 
Je suis candidat à :
Master mention « A » à l’UJM dans les parcours 1 et 4
Master mention « A » à Lyon 2 dans la mention car master en Y
Master mention « A » à Grenoble dans le parcours 1
Master mention « A » à Paris 8 dans les parcours 1, 2 et 3

7 candidatures et 4 voeux

8 candidatures mais 4 vœux « classique » 
et 1 vœu « alternance »



Le dossier de candidature

• Des renseignements généraux obligatoires à saisir ou à déposer par vous-même et qui 
sont communs à toutes vos candidatures (CV, renseignements administratifs, cursus 
depuis le bac, etc …)

• Un projet de formation motivé (obligatoire)

• Selon les formations demandées, d’éventuelles pièces additionnelles spécifiques ou des 
questionnaires à renseigner en ligne

Le dossier est essentiellement constitué de documents en PDF que vous allez déposer.

Bien veiller à adapter votre projet à chacun des parcours auxquels vous êtes candidat.
Ne pas se tromper sur les débouchés en citant maladroitement un projet professionnel 
qui ne serait pas en adéquation avec les débouchés réels du master.

Bien se référer aux attendus, aux licences conseillées (pour montrer que votre parcours 
est en adéquation avec les attendus) et aux critères généraux d’examens des vœux pour 
mettre en valeur ce qui va compter le plus.

Parfois, on vous demandera de remplir un questionnaire.



Licences conseillées et attendus

Exemple à l’UJM : 
mention « Optique, image, vision, multimedia », parcours « Photonics Engineering »

A lire avec attention. 
Dans une même mention, les attendus peuvent être différents selon les parcours.
Dans tous les cas, votre dossier doit mettre en valeur l’adéquation de votre 
profil aux attendus.

Ordre alphabétique, 
pas d’ordre d’importance



Critères généraux d’examen des voeux
Exemple à l’UJM :  mention « Droit public »

Parcours « Acteurs publics » :

Parcours « Contrats publics » :

Parcours « Droits international, européens et comparé » :

A bien lire pour produire les justificatifs nécessaires.

Attention : une pièce obligatoire non déposée empêche la validation de la candidature 
Conseil : déposer un fichier indiquant pourquoi la pièce est manquante



Le traitement des candidatures

Pas de traitement automatisé des données. 
La plateforme ne propose pas d’outils d’aide à la décision.

Les candidatures sont examinées par une commission, par parcours, par portail ou, 
éventuellement, par une commission commune à plusieurs parcours.

La commission travaille sur les documents et renseignements fournis par les candidats.
Elle les analyse au regard de leur adéquation aux attendus à partir des critères généraux 
annoncés.

Dans certaines formations, vous pourrez être convoqué à un entretien oral 
entre le 24 avril et le 22 juin.

In fine, l’attribution d’un rang de classement est une obligation réglementaire pour les 
candidatures qui ne sont pas refusées, y compris pour les formations en alternance.

>> tout candidat est donc refusé ou classé



Les réponses

Si vous êtes refusé, le refus sera motivé.
Principaux motifs de refus (liste non exhaustive et purement indicative) :
- Inadéquation du parcours antérieur.
- Inadéquation du parcours envisagé avec le projet exposé par l’étudiant.
- Niveau de langue, si celui-ci a bien été précisé dans les attendus.
- Niveau académique de la formation suivie insuffisant pour le parcours de master visé (par exemple 

si Licence Pro, Bachelor ou autre diplôme bac+3, français ou étranger).
- Niveau de l’étudiant insuffisant par rapport aux attendus.

Si vous êtes classé, deux possibilités :

- Soit votre rang de classement se trouve dans la capacité d’accueil, alors vous recevez une  
proposition d’admission ou de placement en recherche de contrat (si alternance).

- Soit votre rang de classement est au-delà, alors vous serez placé en liste d’attente. 

Pour info, la plupart des formations font du surbooking. 

Conseil : commencer à rechercher votre contrat d’alternance avant la phase 
d’admission (ce sera un plus pour être classé dans certaines formations, si votre 
dossier est susceptible d’être accepté)



La phase d’admission, hors alternance

« Art. D. 612-36-2-3. – Lors de la phase d’admission, les candidats reçoivent, via la plateforme
dématérialisée, le résultat de l’examen de leurs candidatures. Ils sont informés, pour chaque
candidature, soit de la proposition d’admission qui leur est faite, soit de leur position sur liste
d’attente, soit du refus opposé à leur candidature.

• Un candidat ne peut conserver qu’une seule proposition d’admission.

• L’acceptation définitive d’une proposition d’admission par le candidat clôt la phase d’admission
pour ce qui le concerne.

• A défaut de réponse dans le délai, le candidat perd le bénéfice des propositions d’admission qui lui
ont été faites.

Délai d’acceptation :
- le 26 juin, à 23 h 59 (heure de Paris), pour une proposition reçue le 23 ou le 24 juin 2023;
- à 23 h 59 (heure de Paris), le jour qui suit celui au cours duquel une proposition est faite, 
lorsque cette dernière intervient entre le 25 juin 2023 et le 20 juillet 2023 inclus.

Choix à faire parmi les propositions pour n’en garder qu’une seule.
Possibilité de garder des vœux en attente jusqu’à la fin de la procédure



La fin de la procédure

Au terme de la phase d’admission (21 juillet) :

- La proposition d’admission acceptée provisoirement est considérée comme acceptée définitivement.
- Le candidat dont certaines candidatures sont encore sur liste d’attente est informé qu’il n’a pas été donné de

suite favorable à ces candidatures
- Ces décisions, prises par les chefs des établissements concernés, sont notifiées au candidat via la plateforme

dématérialisée.
- Ceux qui, parmi ces candidats, bénéficient à cette date uniquement de placements sur liste d’attente voient ces

placements archivés. Afin de pouvoir bénéficier, à titre exceptionnel, de propositions d’admission, chaque
candidat doit hiérarchiser ses placements sur liste d’attente par ordre de préférence.

Saisine du recteur pour les seuls étudiants titulaires du diplôme national de licence 
qui ne seraient pris dans aucune formation (modalités détaillées à venir)



La phase d’admission en alternance

Idem sauf :

Durant cette phase, les candidats concernés sont informés pour chaque candidature, via la
plateforme dématérialisée, soit qu’ils sont placés en recherche de contrat, soit de leur position sur
liste d’attente, soit du refus opposé à leur candidature.

• Pour les placements en recherche de contrat qu’il reçoit, le candidat indique, via la plateforme
dématérialisée, s’il les accepte ou les refuse

• A défaut de réponse dans le délai, le candidat perd le bénéfice des placements en recherche de
contrat qui lui ont été faits.

• Dans l’hypothèse où sa candidature est positionnée sur liste d’attente, le candidat est placé en
recherche de contrat si les places attribuées aux candidats classés devant lui par l’établissement se
libèrent au cours de la procédure de recrutement.

• Un placement en recherche de contrat devient une proposition d’admission lors du
téléversement par le candidat dans la plateforme dématérialisée du contrat d’alternance ou
d’un certificat d’engagement entre un candidat et un employeur délivré par le centre de
formation en apprentissage partenaire de la formation, attestant de la conformité du futur contrat
d’alternance aux exigences du master. Ce téléversement emporte acceptation définitive de la
proposition d’admission par le candidat et clôt la phase d’admission pour ce qui le concerne.



Les délais en alternance

La procédure dure jusqu’au 30/09 pour les dernières propositions faites le 27/09. 
Ensuite, les étudiants qui trouvent un contrat le communiquent directement à l’université.

Délai d’acceptation :
- le 26 juin 2023, à 23 h 59 (heure de Paris), pour une proposition reçue entre le 24 avril 2023 
et le 24 juin 2023 inclus ;
- à 23 h 59 (heure de Paris), le jour qui suit celui au cours duquel une proposition est faite, 
lorsque cette dernière intervient entre le 25 juin 2023 et le 20 juillet 2023 inclus ;
- à 23 h 59 (heure de Paris), le troisième jour qui suit celui au cours duquel une proposition 
leur est faite, lorsque cette dernière intervient entre le 21 juillet 2023 et le 27 septembre 
2023 inclus.

Premières propositions possibles sur la plateforme dès le 24 avril.

Les candidats en alternance peuvent conserver des vœux en
recherche de contrat, en même temps qu’une proposition
acceptée en FI à temps plein, au-delà du 21 juillet.



Les inscriptions

Calendrier détaillé à venir

Les dates limites d'inscription administrative sont fixées :

- au 20 juillet 2023, pour les candidats ayant accepté définitivement une proposition 
d'admission avant le 17 juillet 2023 inclus ;
- au 24 août 2023, pour les candidats ayant accepté définitivement une proposition d'admission 
entre le 18 juillet 2023 et le 22 août 2023 inclus.

Pour toute proposition d'admission acceptée à partir du 23 août 2023, l'inscription 
administrative se fait dans les délais fixés par l’Université.



Un nouveau webinaire sera proposé à la mi-juin 
afin de vous accompagner 

pour la phase d’admission qui débutera le 23 juin 2023, 
pour les modalités d’inscription 

et pour la procédure de saisine du recteur.

Des questions sur les candidatures ?   
monmasterujm@univ-st-etienne.fr

Des questions d’ordre « pédagogique » ?  
Contacter le responsable de la formation (lien sur les fiches Mon Master)

mailto:monmasterujm@univ-st-etienne.fr
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